
Quels critères pour garantir l'équité dans l'accès à la formation ?

Réponse courte

Les critères pour garantir l'équité dans l'accès à la formation doivent reposer sur des éléments objectifs et

légitimes : exigences du poste, évolution des métiers, besoins identifiés en entretien ou dans le plan de formation.

Tout critère fondé sur le sexe, l'âge, l'origine ethnique, la religion, le handicap ou l'appartenance syndicale est

prohibé (articles L.241-2 et L.251-2).

L'employeur doit mettre en place des procédures transparentes de sélection, consulter la délégation du personnel

sur le plan de formation (article L.542-9), et motiver par écrit toute attribution ou refus. La charge de la preuve étant

partagée (articles L.244-3 et L.253-2), une traçabilité rigoureuse des critères appliqués constitue la meilleure

protection de l'employeur en cas de litige devant le tribunal du travail.

Définition

L'équité dans l'accès à la formation désigne l'obligation légale pour l'employeur d'assurer à l'ensemble des

salariés une possibilité réelle et non discriminatoire de bénéficier des actions de formation professionnelle. Cette

équité implique l'absence de traitement différencié fondé sur des critères prohibés par la loi, ainsi que la mise en

place de critères objectifs, transparents et proportionnés aux besoins légitimes de l'entreprise et du

développement professionnel des salariés.

L'équité ne signifie pas égalité absolue, mais égalité des chances dans l'accès aux opportunités de formation,

tenant compte des besoins individuels et collectifs dans le respect du principe de non-discrimination.

Conditions d’exercice

L'employeur doit fonder ses décisions sur des critères exclusivement objectifs, et respecter les motifs prohibés définis

par les articles L.241-1, L.241-2, L.251-1 et L.251-2. Des exceptions sont admises uniquement si les conditions de

l'article L.252-1 sont réunies.

Catégorie Critères ou motifs

Critères objectifs admis
Exigences du poste, évolution des métiers, besoins identifiés en entretien, plan de

développement des compétences, ancienneté objectivement justifiée

Motifs discriminatoires

prohibés

Sexe, état matrimonial ou familial (L.241-2) ; race, origine ethnique, religion, convictions,

handicap, âge, orientation sexuelle, appartenance syndicale (L.251-2)

Exceptions légales
Exigence professionnelle essentielle et déterminante, objectif légitime, moyens

appropriés, nécessaires et proportionnés (L.241-3, L.252-1)
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Modalités pratiques

Les procédures doivent être transparentes et documentées à chaque étape. La délégation du personnel doit être

consultée sur le plan de formation avant sa mise en œuvre (article L.542-9).

Étape Contenu

Information des salariés Communication écrite ou électronique sur les dispositifs disponibles

Critères de sélection Publication des critères objectifs avant toute sélection

Entretiens d'évaluation Identification systématique des besoins lors des entretiens annuels

Consultation délégation Avis obligatoire sur le plan de formation (art. L.542-9)

Décisions motivées Justification écrite de toute attribution ou refus d'accès

Conservation des

justificatifs
Archivage des critères appliqués et des décisions prises

Mesures spécifiques
Accès proportionnel pour temps partiels, rattrapage pour congé parental, adaptations

pour salariés handicapés (L.252-3)

Pratiques et recommandations

Formaliser une politique de formation écrite, validée par la direction et communiquée à tous les salariés, avec des

critères d'équité explicites intégrés dans les procédures RH et une concertation avec la délégation du personnel.

Cette politique doit inclure la formation des managers sur les principes de non-discrimination.

Suivre l'équité par des statistiques ventilées par sexe, âge, statut, ancienneté et service, ainsi que par un audit

annuel des bénéficiaires permettant d'identifier les éventuelles disparités et de déclencher des actions correctives.

Les indicateurs de suivi (taux d'accès par catégorie, évolution des demandes) permettent une gestion proactive.

Gérer les demandes de manière équitable en accusant réception de chaque demande, en fixant un délai de réponse

respecté pour toutes les demandes, et en fournissant une justification détaillée en cas de refus avec possibilité de

recours interne. Une alternative doit être proposée si la formation demandée n'est pas accessible immédiatement.

Prévenir les contentieux par une traçabilité complète de toutes les décisions et critères appliqués, une formation du

personnel RH aux règles de non-discrimination, et une veille juridique régulière sur l'évolution de la jurisprudence.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.241-2 Champ d'application incluant l'accès à la formation professionnelle (égalité H/F)

Art. L.251-2 Non-discrimination dans l'accès à la formation (tous motifs protégés)

Art. L.241-3 et L.252-1 Exceptions légales aux principes d'égalité de traitement

Art. L.252-3 Adaptations nécessaires pour salariés en situation de handicap

Art. L.542-9 Plan de formation et consultation obligatoire de la délégation du personnel

Art. L.244-3 et L.253-2 Partage de la charge de la preuve en matière de discrimination

Art. L.254-1 Contrôle de l'ITM sur l'application des obligations de non-discrimination

Directive 2006/54/CE Égalité hommes-femmes en matière d'emploi et de travail

Directive 2000/78/CE Égalité de traitement (religion, handicap, âge, orientation sexuelle)

Directive 2000/43/CE Égalité de traitement sans distinction de race ou d'origine ethnique

Les obligations d'équité dans l'accès à la formation découlent des articles sur la non-discrimination (Titres IV et V du Livre II) et de

ceux sur la formation professionnelle continue. La charge de la preuve partagée rend la traçabilité des décisions indispensable pour

tout employeur.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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